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DELIBERATION  
CONSEIL MUNICIPAL 

COMMUNE DE SARLAT-LA CANEDA 
 

 
Séance du 8 novembre 2019 

 
 

 
 
 
 
 
 

L’an Deux Mille Dix Neuf, le Huit Novembre à Dix Huit Heures, le Conseil 
Municipal, à la suite de la convocation adressée par Monsieur le Maire, le 31 
octobre, s’est réuni à la Mairie en séance publique sous la présidence de 
Monsieur Jean-Jacques de Peretti, Maire. 
 
Présents : Monsieur Jean-Jacques de PERETTI, Madame Marie-Louise 
MARGAT, Madame Marie-Pierre VALETTE, Monsieur Franck DUVAL, 
Monsieur Julien VANIERE, Madame Marie-Pierre DELATTAIGNANT, 
Monsieur Patrick ALDRIN, Madame Gisèle FAUGERE, Monsieur Etienne 
CLOUP, Monsieur Toufik BENCHENA, Monsieur Olivier THOMAS, 
Madame Mélanie BASTOS, Madame Hélène COQ-LEFRANCQ, Monsieur 
Jean-Fred DROIN, Madame Véronique LENOEL, Madame Anick LE GOFF, 
Monsieur Franc CHAMPOU. 
 
Procurations : Madame Marlies CABANEL à Madame Marie-Pierre 
DELATTAIGNANT, Monsieur Francis LASFARGUE à Monsieur Julien 
VANIERE, Madame Isabelle TEIXEIRA à Monsieur Patrick ALDRIN, 
Madame Nadine PERUSIN à Madame Marie-Pierre VALETTE, Madame 
Sophie KERVAUT à Madame Gisèle FAUGERE, Monsieur Gérald ZANIN à 
Monsieur Franck DUVAL, Monsieur Romain BONDONNEAU à Madame 
Hélène COQ-LEFRANCQ, Monsieur Michel KNEBLEWSKI à Monsieur 
Jean-Fred DROIN. 
 
Formant la majorité des membres en exercice. 
 
Secrétaire de séance : Monsieur Toufik BENCHENA 

 
 

Délibération N°2019-127 TAXE D’AMENAGEMENT - EXONERATION  
 
 

Monsieur le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal les 
conditions d’application de la taxe d’aménagement qui a été instaurée 
par délibération nµ° 2014-120 du 7 novembre 2014 uniformément sur 
l’ensemble du territoire au taux de 3 %. 
 
Il rappelle également que des exonérations avaient été décidées dans 
cette même séance (Surface des locaux à usage d’habitation principale 
financés par un prêt à taux zéro qui ne bénéficient pas de l’abattement 
de 50 % pour les 100 premiers m² -Dans la limite de 50 %- ainsi que les 
locaux d’habitation et d’hébergement aidés bénéficiant d’un taux réduit 
de TVA). 
 
Monsieur le Maire propose de compléter ces dispositions par 
l’exonération totale des abris de jardin soumis à déclaration préalable. Il 
précise que toute construction n’est taxable qu’au delà de 5 m². 
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Membres en 
exercice 

29 

Présents 17 

Représentés 8 

Votants 25 

Abstention 0 

Exprimés 25 

Pour 25 

Contre 0 

 

 





 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, 
 
Vu l’avis de la Commission Administration Générale, 
 
- DECIDE d’exonérer les abris de jardin soumis à déclaration préalable ; 

 
- DIT que cette nouvelle exonération est valable 1 an. Elle sera reconduite de plein droit 

annuellement sauf si la collectivité décide d’en modifier les termes ; 
 

- CHARGE Monsieur le Maire de transmettre la présente décision au service de l’Etat chargé 
de l’urbanisme pour application au 1 janvier 2020 ; 

 
- DIT  que la présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir 

devant le tribunal administratif de Bordeaux dans un délai de 2 mois à compter de sa 
publication et de sa réception par le représentant de l’Etat. 

 
 

 
Fait et délibéré, les jour mois et an que dessus, 
Au registre sont les signatures. 
Pour copie conforme 
Le Maire, 
Jean-Jacques de Peretti 

 








































